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Accident

Y a-t-il eu 
un arrêt de travail 

supérieur à 3 jours ?

Le collaborateur téléphone/écrit au 
BDP/SRH*

Déclaration du sinistre à l’assureur 
par le BDP/SRH

Déclaration du sinistre LAA par le 
BDP/SRH à l’assureur

Visite médicale

Réceptionner/contrôler le décompte 
de l’asurance

Indiquer n° CC/ OTP* et transfert
au SCG* pour imputation
(copie au SFT si OTP*)

NonOui

Réception du certificat médical
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http://www2.unine.ch/webdav/site/rh/shared/documents/Procedures/PR0_Lexique.pdf
https://www.unine.ch/srh/accidents-non-professionnels
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